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(54) APPAREIL DE STOCKAGE TEMPORAIRE

(57) L’invention a pour objet un appareil de stockage
temporaire comprenant un dispositif (2) de base confi-
guré pour recevoir une pluralité de conteneurs (1), les-
quels conteneurs (1) comprennent des volumes internes
destinés à recevoir des matériaux de recyclage, le dis-
positif comprenant deux panneaux d’extrémité (14), un
long panneau arrière (15) rectangulaire, un long panneau
inférieur (10) et un capot (3), caractérisé en ce que le

capot est articulé sur des charnières latérales (12), con-
figuré pour se déplacer d’une première position, devant
les conteneurs (1) pour les cacher, dans laquelle le capot
(3) articulé est parallèle au panneau arrière (15), à une
seconde position, au-dessus des conteneurs (1), pour
retirer les conteneurs (1) du dispositif (2), les volumes
internes étant accessibles dans la première position.
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Description

Domaine de l’invention :

[0001] La présente invention concerne un appareil de
stockage temporaire.

Arrière-plan technologique :

[0002] La prise de conscience croissante des facteurs
environnementaux est commune à de nombreux utilisa-
teurs dans de nombreuses sociétés.
[0003] En particulier, le recyclage de matériaux qui
étaient auparavant destinés à la décharge ou à l’inciné-
ration est une caractéristique commune à de nombreu-
ses sociétés et est encouragé dans les propriétés do-
mestiques et commerciales.
[0004] Toutefois, il peut être nécessaire d’accumuler
des pièces ou des éléments plus petits, tels que les piles,
avant que cela vaille la peine de se rendre dans un centre
de recyclage.
[0005] La présente invention a été conçue pour résou-
dre les problèmes rencontrés par les dispositifs existants.
[0006] Le document DE9104074 décrit un support
comprenant un panneau inférieur, un panneau arrière et
des panneaux latéraux qui sont fixes et qui délimitent un
logement configuré pour recevoir des conteneurs
ouverts vers le haut. Ce support comprend :

- un premier panneau mobile entre une première po-
sition abaissée dans laquelle il recouvre les conte-
neurs et une deuxième position relevée dans laquel-
le le premier panneau mobile est sensiblement ver-
tical et dans le prolongement du panneau arrière ;

- un deuxième panneau mobile entre une première
position verticale dans laquelle le deuxième pan-
neau mobile est parallèle au panneau arrière et une
deuxième position horizontale dans le prolongement
du panneau inférieur.

[0007] Ce dispositif n’est pas pleinement satisfaisant
car il comprend un grand nombre d’éléments ce qui tend
à surenchérir son prix.
[0008] L’invention vise à remédier les inconvénients
de l’art antérieur.

Résumé de l’invention :

[0009] Selon la présente invention, il est proposé un
appareil de stockage temporaire comprenant un dispo-
sitif de base configuré pour recevoir une pluralité de con-
teneurs, lesquels conteneurs comprennent des volumes
internes destinés à recevoir des matériaux de recyclage,
le dispositif comprenant deux panneaux d’extrémité, un
long panneau arrière rectangulaire, un long panneau in-
férieur et un capot, caractérisé en ce que le capot est
articulé grâce à des articulations latérales et configuré
pour se déplacer d’une première position, devant les con-

teneurs pour les cacher, dans laquelle le capot articulé
est parallèle au panneau arrière, à une seconde position,
au-dessus des conteneurs, pour retirer les conteneurs
du dispositif, les volumes internes étant accessibles dans
la première position. De cette manière, le dispositif de la
présente invention est configuré pour fournir une pou-
belle de tri de déchets modulaire attrayante fixée au mur
pour les petits objets difficiles à recycler et pouvant par
conséquent nécessiter une accumulation en vue de se
rendre dans un centre de recyclage.
[0010] Le dispositif de l’invention comprend un nombre
d’éléments inférieur à celui des dispositifs de l’art anté-
rieur, ce qui permet d’en réduire le prix.
[0011] Il comprend également un capot mobile, lequel
capot peut être déplacé pour révéler ou accéder aux con-
teneurs et/ou déplacé pour fermer, protéger ou masquer
les conteneurs.
[0012] Ce système mural permet aux utilisateurs de
trier rapidement leurs matières recyclables et de les jeter
facilement une fois le conteneur rempli.
[0013] Dans certains modes de réalisation, l’appareil
comprend une pluralité de conteneurs et un dispositif de
stockage configuré pour être monté sur un mur et/ou re-
cevoir une pluralité de conteneurs.
[0014] Il peut être envisagé que les conteneurs soient
déplacés et/ou intervertis dans le dispositif. Les conte-
neurs peuvent comprendre des couvercles séparés ou
séparables ou déplaçables. Ces couvercles peuvent par
conséquent être déplacés de manière à permettre à un
utilisateur d’accéder aux volumes internes des conte-
neurs.
[0015] De cette manière, les conteneurs séparés ou
multiples peuvent fournir des volumes internes distincts
pour la réception d’objets ou de matériaux de différentes
catégories de recyclage. Les couvercles peuvent être
totalement ou partiellement déplaçables, par exemple
dans certains modes de réalisation comprenant un
moyen de clipsation pour fixer le couvercle sur le conte-
neur, et dans certains modes de réalisation comprenant
une charnière, pour articuler le couvercle du conteneur
afin d’accéder à son volume interne.
[0016] Les conteneurs peuvent comprendre un méca-
nisme de fermeture ou de verrouillage afin de fermer,
sceller ou verrouiller le volume interne.
[0017] Dans certains modes de réalisation, les couver-
cles peuvent être configurés pour se clipser sur ou par-
dessus les conteneurs de manière à assurer la fermeture
des volumes internes et/ou un mécanisme de fermeture
et/ou de verrouillage.
[0018] Les conteneurs peuvent comprendre des poi-
gnées, qui peuvent être situées sur le devant des conte-
neurs afin de permettre aux conteneurs d’être retirés du
dispositif latéralement.
[0019] De cette manière, il peut être envisagé que le
dispositif puisse être placé à un niveau élevé, afin de
maintenir un aspect ordonné dans un espace de recy-
clage, tout en utilisant un espace de travail minimal pour
les propriétés plus petites.
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[0020] Dans certains modes de réalisation, l’appareil
comprend des parties ferromagnétiques, lesquelles par-
ties peuvent permettre d’étiqueter facilement des conte-
neurs et/ou peuvent constituer un moyen par lequel les
conteneurs sont maintenus en place sur le dispositif.
[0021] Dans certains modes de réalisation, les conte-
neurs ou le dispositif comprennent des zones inscripti-
bles à des fins de marquage.
[0022] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
comprend une source ou un approvisionnement en élec-
tricité, le dispositif pouvant comprendre une ou plusieurs
sources de lumière.
[0023] Dans certains modes de réalisation, l’appareil
peut comprendre un système de placement de conte-
neur. Par exemple, un tel système peut permettre aux
conteneurs d’être placés dans le dispositif selon une con-
figuration ou un agencement défini. Par exemple, dans
certains modes de réalisation, il peut être envisagé que
les conteneurs soient insérés dans ou déplacés du dis-
positif sur des rails.
[0024] Les conteneurs peuvent être configurés pour
interagir ou être connectés avec les rails, de sorte que
les conteneurs puissent être facilement et efficacement
localisés et maintenus de manière sécurisée dans le dis-
positif en cours d’utilisation.
[0025] Ainsi, dans certains modes de réalisation, le dis-
positif peut être subdivisé, par exemple de telle sorte
qu’une étagère puisse fournir plus d’une couche pour la
réception de conteneurs. Un mode de réalisation préféré
de l’invention va maintenant être décrit à titre d’exemple
uniquement et en référence aux Figures dans
lesquelles :

Brève description des figures :

[0026]

- La figure 1 représente une vue isométrique d’un mo-
de de réalisation de l’appareil selon la présente in-
vention, dans une seconde position,

- La figure 2 représente une vue isométrique inversée
du mode de réalisation de l’appareil tel que repré-
senté dans la Figure 1 ;

- La figure 3 représente une vue isométrique du mode
de réalisation du dispositif tel que représenté dans
l’appareil tel que représenté dans la Figure 1 ;

- La figure 4 représente une vue isométrique inversée
du mode de réalisation du dispositif tel que repré-
senté dans la Figure 3 ;

- La figure 5 représente une vue isométrique du mode
de réalisation du dispositif représenté dans l’appareil
dans la Figure 1, dans une première position ;

- La figure 6 représente une vue isométrique inversée
du mode de réalisation du dispositif représenté dans
la Figure 5 ;

- La figure 7 représente une vue isométrique du mode
de réalisation de l’appareil représenté dans la Figure
1 dans une première position ;

- La figure 8 représente une vue isométrique du con-
teneur du mode de réalisation de l’appareil repré-
senté dans la Figure 1 ;

- La figure 9 représente une vue isométrique inversée
du conteneur du mode de réalisation de l’appareil
représenté dans la Figure 1 ;

- La figure 10 représente une vue isométrique du mo-
de de réalisation du conteneur représenté dans la
Figure 8, avec le couvercle à l’arrière ; et

- La figure 11 représente une vue isométrique inver-
sée du mode de réalisation du conteneur tel que re-
présenté dans la Figure 10.

Description détaillée des Figures :

[0027] En référence aux figures, il est représenté un
mode de réalisation de l’appareil comprenant générale-
ment un appareil de stockage temporaire comprenant un
dispositif 2 de base configuré pour recevoir une pluralité
de conteneurs 1, lesquels conteneurs 1 comprennent
des volumes 61 internes destinés à recevoir des maté-
riaux de recyclage et le dispositif comprend un capot 3
configuré pour se déplacer d’une première position pour
cacher les conteneurs 1 à une seconde position pour
retirer les conteneurs 1 du dispositif 2, les volumes 61
internes étant accessibles dans la première position.
[0028] En référence particulière au mode de réalisa-
tion représenté, le mode de réalisation comprend un dis-
positif 2 allongé configuré pour être monté sur un mur.
Le dispositif 2 est formé de deux panneaux d’extrémité
14, d’un long panneau arrière 15 rectangulaire et d’un
long panneau inférieur 10. Les panneaux sont tous for-
més en bois massif ou en placage attrayant d’aspect bois.
Les deux panneaux d’extrémité 14, le long panneau ar-
rière 15 et le long panneau inférieur 10 sont reliés entre
eux par tout moyen approprié. Ils pourraient être réalisés
par moulage et ne former qu’une unique et même pièce.
Quel que soit le mode de réalisation, les deux panneaux
d’extrémité 14, le long panneau arrière 15 et le long pan-
neau inférieur 10 forment un logement.
[0029] Le montage est réalisé par une bande 11 allon-
gée sur le bord supérieur du panneau arrière 15 du dis-
positif, qui comporte plusieurs perforations pour recevoir
les fixations murales.
[0030] La bande 11 est fixée au panneau arrière 15 à
l’aide des supports d’extrémité 22, espaçant le panneau
arrière du mur pour un aspect flottant attrayant.
[0031] Le dispositif 2 comprend un panneau 13 articulé
formant un capot 3. Ce capot est articulé sur des char-
nières latérales 12, qui sont composées de deux élé-
ments métalliques chacune, avec les éléments ayant des
pivots sur une plaque 30 sur la face interne des panneaux
d’extrémités 14 et des ancrages 21 sur le dessous du
panneau 13.
[0032] De cette manière, le panneau 13 articulé se dé-
place depuis une première position devant les conte-
neurs lorsque le panneau articulé est parallèle au pan-
neau arrière 15.
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[0033] Dans la seconde position, le capot 3 est élevé
au-dessus des conteneurs 1 et le panneau articulé est
sensiblement parallèle au panneau inférieur 10.
[0034] D’autres mécanismes sont envisageables pour
obtenir la même cinématique.
[0035] Selon un mode de réalisation, le panneau 13
comprend, au niveau de ses chants orientés vers les
deux panneaux d’extrémité 14, des premiers galets (un
pour chaque chant) présentant un axe de rotation relié
au panneau 13 perpendiculaire au panneau d’extrémité
14. En complément, chacun des deux panneaux d’extré-
mités comprend une rainure sensiblement horizontale,
à proximité de son bord supérieur, configurée pour loger
le premier galet correspondant du panneau 13. Les deux
couples de premier galet/rainure permettent au panneau
13 de passer de la première position vers la seconde
position et inversement. Chacun des panneaux d’extré-
mité 14 comprend, au niveau de sa face orientée vers
l’autre panneau d’extrémité 14, un deuxième galet pré-
sentant un axe de rotation relié au panneau d’extrémité
14 et perpendiculaire à ce dernier. Ces deuxièmes galets
permettent de maintenir le panneau 13 approximative-
ment horizontal dans la seconde position. Dans la pre-
mière position du capot 3, le panneau 13 est maintenu
par les premiers galets logés dans les rainures.
[0036] Les conteneurs 1 comprennent des parties
thermoplastiques moulées et peuvent comprendre un
matériau translucide ou transparent tel que de l’acrylo-
nitrile butadiène styrène (ABS) ou du polyéthylène.
[0037] Les conteneurs 1 comprennent chacun des poi-
gnées 6 sur leurs faces avant 8, lesquelles poignées 6
se trouvent dans des indentations dans les faces avant
8. Les faces latérales 9 des conteneurs peuvent être
translucides ou transparentes pour contrôler le stockage
dans les volumes 61 internes.
[0038] Les conteneurs comprennent des goulottes in-
dentées 7 (des formes en creux) dans leur face inférieure,
lesquelles goulottes sont configurées pour permettre aux
conteneurs 1 d’être glissés dans le dispositif afin de
s’adapter de manière sûre et précise.
[0039] En complément, le dispositif comprend, pour
chaque goulotte, une glissière 20 (une forme en saillie)
perpendiculaire au panneau arrière 15 prévue au niveau
du panneau inférieur 10. Ainsi, le panneau inférieur 10
comprend plusieurs glissières régulièrement réparties
sur toute la longueur du panneau inférieur 10. Selon une
configuration, le panneau inférieur 10 comprend cinq
glissières 20 qui s’étendent d’avant en arrière et s’insè-
rent dans les goulottes 7 des conteneurs 1.
[0040] Cela permet à quatre conteneurs d’être glissés
côte à côte, l’un des conteneurs étant à largeur double.
[0041] Les conteneurs 1 comprennent des couvercles
33 articulés, dans lesquels les charnières 31 sont repré-
sentées sous la forme de charnières distinctes mais peu-
vent comprendre des charnières flexibles dans certains
modes de réalisation.
[0042] Les couvercles sont configurés avec un méca-
nisme de fermeture 32 comprenant un clip élastiquement

déformable s’étendant depuis le bord avant du couvercle
33, clipsé en utilisation sur un crochet sur la face avant
du conteneur 1.
[0043] Comme représenté dans la Figure 7, le dispo-
sitif comprend un bord indenté 313 configuré pour per-
mettre une prise aisée sur le panneau 13 afin de le dé-
placer vers la deuxième position. Le panneau 13 com-
prend une couche magnétique sous une finition de pla-
cage, à des fins d’étiquetage pour les conteneurs 1, et
comprend en outre une feuillure 311 pour la réception
d’étiquettes de marquage (non montrées).
[0044] Comme représenté sur les Figures 10 et 11, le
couvercle 33 du conteneur 1 est configuré pour s’articuler
vers l’arrière du conteneur en cours d’utilisation, à l’op-
posé de la face avant 8, de manière à garantir que, une
fois insérés dans le dispositif 2 de base, les couvercles
n’interfèrent pas et puissent être complètement déplacés
pour permettre l’accès au volume 61.
[0045] Quel que soit le mode de réalisation, le panneau
13 comprend un système de marquage permettant de
repérer les conteneurs 1 cachés derrière le panneau 13
et d’identifier où doivent être déposés les différents objets
à trier. De préférence, ce système de marque comprend
des repères amovibles, un pour chaque conteneur 1, qui
peuvent être repositionnés en fonction du positionne-
ment des conteneurs 1. Ainsi, même lorsque le panneau
13 formant le capot 3 est en position verticale et cache
les conteneurs 1, il est possible de déterminer dans quel
conteneur chaque objet doit être stocké.
[0046] L’invention a été décrite à titre d’exemple uni-
quement et les modes de réalisation mentionnés ci-des-
sus peuvent varier sans être exclus du champ de l’inven-
tion telle que définie par les revendications, en particulier,
mais pas uniquement, une combinaison de caractéristi-
ques des modes de réalisation décrits.

Revendications

1. Appareil de stockage temporaire comprenant un dis-
positif (2) de base configuré pour recevoir une plu-
ralité de conteneurs (1), lesquels conteneurs (1)
comprennent des volumes (61) internes destinés à
recevoir des matériaux de recyclage, le dispositif
comprenant deux panneaux d’extrémité (14), un
long panneau arrière (15) rectangulaire, un long pan-
neau inférieur (10) et un capot (3), caractérisé en
ce que le capot (3) est articulé sur des charnières
latérales (12), configuré pour se déplacer d’une pre-
mière position, devant les conteneurs (1) pour les
cacher, dans laquelle le capot (3) articulé est paral-
lèle au panneau arrière (15), à une seconde position,
au-dessus des conteneurs (1), pour retirer les con-
teneurs (1) du dispositif (2), les volumes (61) internes
étant accessibles dans la première position.

2. Appareil selon la revendication 1 dans lequel les
charnières latérales (12) sont composées de deux
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éléments métalliques chacune, avec les éléments
ayant des pivots sur une plaque (30) sur la face in-
terne des panneaux d’extrémités (14) et des ancra-
ges (21) sur le dessous du panneau (13).

3. Appareil selon la revendication 1 ou 2 dans lequel
dans la seconde position, le capot (3) est sensible-
ment parallèle au panneau inférieur (10).

4. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel les conteneurs (1) com-
prennent des parties thermoplastiques moulées
dans un matériau translucide ou transparent avec
des couvercles (33) articulés au-dessus des volu-
mes (61) internes.

5. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel les conteneurs (1) com-
prennent des poignées (6) sur leurs faces avant (8).

6. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel les conteneurs (1) com-
prennent des goulottes indentées (7) dans leur face
inférieure, lesquelles goulottes sont configurées
pour permettre aux conteneurs (1) d’être glissés
dans le dispositif afin de s’adapter de manière sûre
et précise.

7. Appareil selon la revendication précédente dans le-
quel le dispositif comprend cinq glissières (20) qui
s’étendent d’avant en arrière et s’insèrent dans les
goulottes (7) des conteneurs (1).

8. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel le capot (3) comprend un
système de marquage permettant de repérer les
conteneurs (1) cachés derrière le capot (3) dans la
première position.

9. Appareil selon la revendication précédente dans le-
quel ce système de marque comprend des repères
amovibles, un pour chaque conteneur (1), qui peu-
vent être repositionnés en fonction du positionne-
ment des conteneurs (1).
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